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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION PARTENARIALE ET FINANCIÈRE RELATIVE AU CONSEIL LOCAL DE
SANTÉ MENTALE (CLSM)

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Depuis 1982, un partenariat important a été engagé sur la thématique de la santé mentale
entre la ville de Givors et la Fondation Recherche Handicap et santé Mentale (ARHM) - Centre
hospitalier Saint-Jean de Dieu, à travers la création du plus ancien Conseil Local de Santé
Mentale (CLSM) de France. 

Ce CLSM permet de rapprocher les villes de Givors et Grigny, les professionnels de la santé et
du  médico-social  du  territoire  et  le  secteur  de  la  psychiatrie,  pour  définir  des  priorités  en
termes  de  santé  mentale  et  de  mettre  en  place  des  projets  et  des  lieux  d’échanges
d’expertises répondant aux problématiques locales.

L’objectif général du CLSM est de favoriser l’appropriation des questions de santé mentale par
les deux collectivités locales de Givors et de Grigny, le développement du travail en réseau,
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pour permettre l’élaboration d’actions concertées en réponses aux problématiques complexes
de santé mentale exprimées au sein des villes de Givors et Grigny.

Le  CLSM  de  Givors  &  Grigny  est  co-présidé  par  le  président  du  C.C.A.S  de  Givors,  le
président du C.C.A.S de Grigny, le directeur de l’ARHM, ou ses représentants, et s’organise en
plusieurs instances :

-  Le  comité  de  pilotage  qui organise  les  commissions,  prépare  l’assemblée  plénière  et
élabore les propositions de travail.

-  L’assemblée plénière  qui  permet de dresser le bilan de l’année écoulée et de valider les
nouvelles perspectives de travail.

- Les groupes de travail  qui réunissent des partenaires à partir des besoins repérés sur les
deux  territoires  et  mettent  en  œuvre  des  actions  concrètes  à  destination  des  publics
concernés.

Pour  mettre  en  œuvre  les  objectifs  du  CLSM,  le  C.C.A.S  de  Givors porte  le  poste  de
coordinateur  du  CLSM et  son  animation  et  fait  l’objet  d’un  cofinancement  de  la  part  des
signataires de la présente convention à savoir : 

- L’ARHM Saint Jean de Dieu : 4 000 € 

- L’ARS Auvergne-Rhône-Alpes : 15 000 €

- Le C.C.A.S de Grigny : 4 000 €

- Le C.C.A.S de Givors : 15 000 €

Afin de mettre en œuvre le CLSM de Givors & Grigny de façon collégiale, il est proposé de
signer cette  convention  partenariale  pour une durée  de 1  an  à  compter de la  date  de  la
signature.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer la  convention
relative au Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de Givors & Grigny ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  toute
subvention auprès des partenaires signataires de la présente convention ;

• DE  DIRE  que  les  dépenses  et  les  recettes  seront  affectées  au  budget  2025  du
C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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